
 Ces résultats électoraux détermineront  
 vos représentants : 
f au Conseil de Discipline National où sont débattues, défendues et jugées 
les demandes de sanctions disciplinaires (licenciements, rétrogradations, etc.) 
envisagées par les patrons.
f à la Commission Paritaire Nationale où sont débattus tous les sujets 
relatifs au statut collectif des salariés du groupe Caisses d’Épargne : 
emploi, rémunérations, classifications, carrières, égalité hommes/femmes, 
santé au travail, etc.
f au Conseil d’Administration de la Caisse Générale de Prévoyance 
où sont débattues et votées toutes les décisions qui concernent les retraites 
et la prévoyance des salariés du groupe caisses d’épargne (évolution 
des cotisations, des prestations, etc.)

 Ces résultats électoraux détermineront  
 le droit syndical national alloué à chaque  
 organisation syndicale : 
f en nombre de Représentants Syndicaux Nationaux,
f en heures syndicales, attribuées annuellement, nécessaires à l’action 
des militants qui vous représentent. 

 Les candidats       que vous allez élire  
 s’engagent à vous défendre : 
f personnellement face à une mesure de sanction disciplinaire, 
f collectivement dans toutes ces instances nationales, en se battant 
pour la préservation des acquis sociaux et en revendiquant un nouveau 
statut social, particulièrement pour les plus jeunes,
f juridiquement devant les tribunaux. 

Élections au CDN : 
un enjeu 
majeur
pour tous 
les salariés

Aujourd’hui,
f confrontés à un patronat 
national et local dont les décisions 
sont de plus en plus arbitraires, 
autoritaires, souvent incompréhen-
sibles et toujours antisociales,
f poussés par une insidieuse 
pression quotidienne à ‘‘frôler’’ 
la faute professionnelle (antinomie 
entre le respect de la réglementa-
tion et la course aux résultats),
f toujours plus nombreuses 
et nombreux à confier ou à cacher 
une souffrance au travail 
inconciliable avec la sérénité 
qui doit prévaloir dans la relation 
avec les clients,
les salariés ont besoin 
de représentants efficaces.

Parce que notre 
syndicalisme démontre 
au quotidien 
sa combativité 
et son efficacité, 
Sud sortira renforcé 
de ce scrutin grâce 
à votre confiance 
et à votre soutien.
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Élections au Conseil de Discipline National de juin 2011
Le droit des salariés contre la loi des patrons

Voter pour les candidates et les candidats Sud, 
c’est vous donner les moyens de vous défendre

Sud


